
Compte rendu de la réunion du Conseil de quartier Sud-Est 
du  jeudi 14 janvier 2010

Présents : J. Julien –– N. Olivési – H. Reverdy – P. Rongy – P. Versaut – B. Cagne – M. Barret – E. Retiere 
– P. Weber – P. Straboni – R. Mathevet – B. Verneyre – P. Schohn

Absents : F. Baslé – C. Berruyer – C. Chavand - D. Demule – AC. Jothy – A. Lagrange – J. Laguerre – V. 
Malassagne – JC. Sevessand - S. Monceau - J. Terrasse-Payan – A. Feuillet – F. Decheverry

1. Validation du PV de décembre 2009     : pas de remarque ni de demande de modification  

2. Points fiches     :  

Le budget sera voté lors du Conseil Municipal de mars 2010. Présentation aux Conseils de quartiers le 
lundi 8 Février à 19 h à la Maison des associations.
L’installation de la table de pique-nique et d’un quatrième composteur (qui  n’est pas tout à fait 
identique aux précédents) ont été réalisés square Valmy.

3. Point sur accessibilité     :  

Visite du feu piétons pour « mal voyants » au niveau de la Caisse d’Epargne avenue Jean Jaurès, un 
problème de durée et de signalisation sonore qui devrait se résoudre rapidement.

Visite de l’équipement  de « l’Odyssée »  :  des  soucis  pour  l’ouverture  des  portes  d’accès  -  côté 
avenue Jean Jaurès - qui sont lourdes et les toilettes sont au premier étage (ascenseur).

Visite du CLC : problème d’ouverture de la porte qui doit être changée dès les beaux jours ainsi que 
le comptoir et le réaménagement des toilettes.

Pas d’aménagement prévu pour la Maison des Associations.

L’entrée de la Mairie est en cours d’amélioration

4. Investissements 2010     :  

-  Rappel :  l’abri  à vélos  dans la cour de l’école du Bourg sera installé au plus tard pendant  les 
vacances  scolaires  de  février.  Il  est  proposé d’attendre  de  voir  comment  il  est  utilisé avant  de 
décider l’achat d’un second sur le BP 2010. 
-  Pose  d’un  totem  d’informations :  règles  de  vie et  civilité,  et  fonctionnement  des  composteurs 
square Valmy. Etude de trois propositions à soumettre lors de la prochaine réunion du Conseil de 
quartier de février. 
- Faire un bilan à l’anniversaire de la mise en place de ces composteurs, mais il apparait d’ors et 
déjà un manque de broyat.

5. Infos Mairie     : Pascale Versaut  

- Projection du film « Karavane » sur la démocratie participative qui a été apprécié par l’ensemble 
des participants (23 minutes).
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- La rencontre élus-habitants pour le quartier du Bourg aura lieu le mardi 9 février à 18 h à la Maison 
des Associations.
- L’entreprise Lafleur respecte le protocole passé avec Territoires 38 à savoir de libérer la parcelle sur 
laquelle doit être construit l’Etablissement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD).
- En ce qui concerne le pôle petite enfance : suite à la nomination d’un expert qui demande un 
délai supplémentaire pour donner son avis, la reprise des travaux ne devrait pas avoir lieu avant 10 
mois.
- Règles de déneigement : les trottoirs le long des propriétés sont à la charge des propriétaires. Un 
article dans le mensuel devrait le rappeler annuellement.
-  Véolia,  qui  est  la  nouvelle  entreprise  retenue  par  la  Métro  pour  l’enlèvement  des  ordures 
ménagères à la place de MOS, prend connaissance des spécificités du territoire de la commune ce 
qui explique quelques « ratés » dans quelques lieux de collectes.

6. Remarques diverses     :  

-  A  la  suite  de  travaux  vers  l’Odyssée,  carrefour  Jean  Jaurès  /  Mendès  France,  il  manque  le 
marquage du passage piétons.
- Ajout d’un bouton poussoir au niveau de l’algeco vers parking relais.
- Nettoyage d’un passage vers la rue des Rosiers, à vérifier si cette impasse est bien du domaine 
public et non privé.
- Manque panneau signalant l’entrée de la commune d’Eybens sur l’avenue Marcel Cachin à Saint-
Martin-d’Hères, et demande d’un relevé de vitesse sur cette avenue.
-  Le  panneau  « chaussée  glissante »  vers  le  vélodrome  est  tombé  après  le  coup  de  vent  de 
novembre.
- Barrière mal en point après la passerelle avenue de la République.
- Avenue Paul Mistral plots arrachés à refixer.
- Feux vert de la sortie de la rocade vers Eybens ne fonctionne plus.
- Sur la place de Verdun, vers le coiffeur et l’agence immobilière, les pavés sont décalés.
- Poubelles régulièrement entreposées sur la piste cyclable vers le 38 ou 40 avenue de la République 
(Tuilerie).

Paul  Rongy se  charge  de  faire  le  lien  avec  les  services  techniques  de  la  ville  au  sujet  de  ces 
remarques.

Il serait intéressant de faire un article sur les nouvelles règles concernant les chiens ainsi que sur leurs 
nuisances sonores.

Prochaines réunions : 11 février, 1 avril, 20 mai et Assemblée Générale le 24 juin.

Prochaine réunion le jeudi 11 février 2010 à 20h30

Le Président du Conseil de quartier L’élue référent,

Jean Julien Pascale Versaut
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